 Vos aides :
(  Les aides financières :

· L’Allocation Logement auprès de la Caisse d’Allocations Familiales.

· L’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) auprès du Conseil Général de votre département d’origine.
L’Allocation Personnalisée d’Autonomie est une allocation attribuée aux personnes qui se trouvent en situation de perte d'autonomie, nécessitant une aide pour l’accomplissement des actes de la vie courante. Elle vient en déduction du tarif dépendance.
( Les démarches administratives : Notre secrétariat vous aide dans vos démarches administratives : mise à jour de la Carte Vitale ; attestation Sécurité Sociale ; envoi des feuilles de soins à la Caisse Primaire d’Assurance Médicale ; formulaires,…
Votre dossier administratif est conservé dans le bureau de la Secrétaire (sous clefs) pour préserver la confidentialité des informations vous concernant. Vous pouvez y avoir accès sur rendez-vous avec la direction.

( L’accompagnement social : En cas de besoin, vous pouvez contacter :

· Le Juge des tutelles :
Tribunal de Grande Instance de Le Creusot 

   20 rue de la chaise 71200 LE CREUSOT
· Une personne qualifiée : C’est une personne qui peut vous informer et vous aider à faire valoir vos droits, elle assure un rôle de médiation.
Mme Pascale MEUNIER –Union départementale CGT- 5 rue Guynemer  71200 Le CREUSOT : Monitrice éducatrice.
Cf. Tableau affichage au RDC 

Réactualiser le 30/10/2014
Bienvenue à la Villa Victor Hugo
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Vous avez choisi de séjourner à la résidence Villa Victor Hugo. 
La Direction et l’ensemble des équipes vous souhaitent la bienvenue.

Ce livret d’accueil vous permettra de vous familiariser avec la vie de la résidence, et vous fournira les informations pratiques sur son fonctionnement.

N’hésitez pas à l’enrichir d’annotations personnelles.

Toute l’équipe est à votre disposition pour vous apporter aide et appui, et vous assurer un accompagnement et des soins personnalisés et de qualité.

N’hésitez pas à faire appel à nos services et à nous faire part de vos préoccupations, appréciations et suggestions. Elles nous aideront à améliorer votre confort (le registre de suggestions et de réclamations est à votre disposition sur le pupitre à l’entrée).
Nous sommes heureux de vous accueillir parmi nous ; sentez-vous ici chez vous.

La direction et l’ensemble des équipes vous souhaitent un agréable séjour à la Villa Victor Hugo.
B.Dubois
Votre lieu de vie…     
Votre chambre :
Votre chambre est un espace privatif. Vous êtes invités à personnaliser cet endroit à votre guise.
Vous pouvez disposer d’une clé si vous le souhaitez.
Pour sécuriser certains effets personnels, vous pouvez demander à la Direction ou au secrétariat de les entreposer au Coffre de la résidence.
La Résidence n’est pas responsable en cas de vol dans votre chambre.
Les locaux communs :
Le salon est accessible à tous, à n’importe quelle heure. Vous pourrez y trouver revues, jeux, regarder la télévision ou rencontrer d’autres résidents.
La salle à manger : Les repas sont servis à 12h et à 18h30, c’est l’occasion de partager un moment  convivial avec les autres résidents.

Les repas  sont préparés par le chef cuisinier qui cuisine sur place des produits frais.

La cuisine s’adapte à tous les régimes.
Des spectacles s’y déroulent, ainsi que certaines activités.
La salle des invités : Vous pouvez y partager des repas en famille.



       La véranda : Une bibliothèque est à votre disposition.
Des petits coins salon sont disposés aux étages pour votre confort. 
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La cour : Vous avez la possibilité de profiter des espaces extérieurs (derrière) pour vous aérer  ou vous reposer.
S’ils le souhaitent, vos proches peuvent rencontrer la Direction, le Médecin-Coordonnateur ou l’Infirmière Coordinatrice, sur rendez-vous.

(Registre des réclamations : Ce registre est à votre disposition sur le pupitre à l’entrée. N’hésitez pas à nous faire part de toute remarque ou suggestion nous permettant d’améliorer votre confort.
(Enquête de satisfaction annuelle : Chaque année au mois de décembre, une enquête de satisfaction vous sera adressée, ainsi qu’à votre famille.
Elle est destinée à recueillir votre avis afin d’améliorer votre quotidien dans notre établissement.
(L’animation : Votre indépendance et votre liberté sont de mise. Si vous le désirez, vous pouvez participer aux animations et loisirs organisés pour vous. La résidence propose jeux de société ; ateliers mémoire ; gym douce ; manucure ; soins esthétiques ; soirée à thème ; sorties ;… 

Diverses animations sont proposées tous les jours quelque fois à partir de 10h30.

Le programme des animations de la semaine est affiché à l’entrée de la résidence et distribué à chaque résident. L’animation se déroule du lundi au dimanche dans les lieux de vie du rez-de-chaussée ou à l’extérieur.
(Les interventions externes : La résidence propose tous les mois les services d’une réflexologue dans la véranda  ou dans votre chambre.
Une coiffeuse propose ses services tous les jeudis après-midis au 2ème étage. Vous pouvez prendre rendez-vous au secrétariat.
Une pédicure-podologue intervient sur votre demande.

Les prestations :
( Traitement du linge : Vous disposez si vous le souhaitez d’un service de traitement de votre linge personnel. Le marquage de vos vêtements est effectué par nos soins à votre arrivée.

Votre linge est lavé et repassé, et vous est distribué par les équipes tous les jours de la semaine sauf samedis, dimanches et jours fériés 
( La restauration : La cuisine est élaborée sur place par notre chef-cuisinier dans le respect des régimes et d’un plan alimentaire élaboré par une diététicienne.

Vous avez la possibilité d’avoir un remplacement en fonction de vos gouts alimentaires : fiche alimentaire à renseigner à l’entrée. 
(Culte : Vous avez la liberté de pratiquer le culte de votre choix, nous respectons les différentes croyances (nous respectons les régimes alimentaires liés aux cultes dans la mesure du possible).

Une messe catholique est proposée une fois par mois au sein de l’établissement aux personnes qui le souhaitent (le premier jeudi du mois à partir de 14h30h).Elle est annoncée par voie d’affichage au salon et en face le grand ascenseur.
(Exercice des Droits Civiques : Votre liberté d’expression, de choix, est ici respectée.

La Charte de vos Droits et Libertés vous a été donnée à votre entrée et est affichée au rez de chaussez. Nous mettons tout en œuvre pour vous permettre de conserver la liberté d’exercice de vos Droits Civiques.
(Accueil de vos proches : Votre famille et vos amis sont les bienvenus à la Villa Victor Hugo. Vous pouvez les recevoir tous les jours de 11h à 20h aux salons ou dans votre chambre.

Vous avez la possibilité des les inviter à partager un repas avec vous (les tarifs sont affichés à l’entrée).

Merci de nous prévenir au minimum 48h à l’avance.
Votre arrivée et votre séjour :

Le projet de vie :
A votre entrée, un recueil d’informations “Habitudes de vie“ et “Histoire de vie“ vous a été demandé. Ces informations nous permettent de mieux vous connaître et de mieux vous accueillir.

Dans le premier mois qui suit votre entrée, nous apprendrons à faire davantage connaissance. A l’issue de ce premier mois, vous serez invité à réaliser votre PROJET DE VIE avec les équipes.

Ce Projet de vie a pour but de fixer des objectifs (de  soins/ d’activités) correspondant à vos aspirations, afin de mieux vous accompagner. Ce projet est réévalué tous les ans ou à votre demande.

Les entretiens :

·  Avec le Médecin Coordonnateur et l’Infirmière Coordinatrice : Dans le mois qui suit votre arrivée, l’infirmière  Coordinatrice vous proposera (ainsi qu’à votre famille), de faire un bilan de votre prise en charge, lors d’un entretien.

Cette entrevue est l’occasion de lui faire part de vos souhaits et de poser toutes vos questions.

· Avec la psychologue : La psychologue viendra vous voir dans les quinze premiers jours suivant votre arrivée.
La personne de confiance : Lors des entretiens avec la psychologue, le médecin-coordonateur ou l’infirmière-coordinatrice, vous aborderez le rôle de la PERSONNE DE CONFIANCE. Ils vous demanderont si vous avez choisi votre personne de confiance, vers qui nous pourrons nous tourner si jamais vous étiez dans l’impossibilité d’exprimer vos volontés.

Vous pouvez indiquer qui est votre personne de confiance, en page 1 du livret ou ici :…………………………………………………………….
Vous et la résidence…
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· Entre 8h – 8h30 : Service du petit-déjeuner en chambre.

· Entre 7h et 11h30 : Aide-soignant(e)s, auxiliaires de vie et Aide Médico-Psychologiques vous aident pour votre toilette. 
Le ménage de votre chambre est effectué chaque matin par les Agents de Service Hôtelier. 
( 12h – 13h : Déjeuner au restaurant ou en chambre.

Le menu de la semaine est affiché vers l’ascenseur et au restaurant. 
· Début d’après-midi : Vous pouvez vous installer au salon ou regagner votre chambre pour votre sieste. 

· 16h : Distribution du goûter au salon ou dans les étages.

· 15h30 – 17h : Une animation vous est proposée au salon ou dans la salle d’animation par l’équipe soignante en plus des activités de l’animatrice.
· 18h : Diner aux petits  restaurants (Premier service).
· 18h30:Diner au restaurant (Deuxième service).
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19h-20h45 : Aide-soignantes, auxiliaires de vie et Aide Médico-Psychologiques vous aident pour votre coucher 
· Après le diner, vous avez la possibilité de rester au salon, ou bien de regagner votre chambre. 
· 20h45- 7h : l’équipe de nuit répond à vos besoins et veille sur vous.
Si vous le souhaitez, une collation peut vous être servie au cours de la nuit.

Quelques infos utiles :   
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( Commission menus : Elle se réunit tous les deux mois pour valider les menus.
La commission menus veille au bon fonctionnement du service de restauration.
Elle est composée de quelques résidents, de famille,  de la directrice,  du chef cuisinier,  de quelques membres des équipes soignantes.

( Commission animation : Elle se réunit quatre fois par an pour établir le programme des animations et des sorties.
La commission animation se réunit en équipe pluridisciplinaire (psychologue, Aides Médico-Psychologiques, Aides Soignantes, Infirmières, Direction,…).

Les résidents sont invités à y participer.

(Conseil de Vie Sociale : Elu pour 3 ans, ce conseil se réunit trois fois par an pour échanger sur la vie et l’organisation de la résidence.

Il est constitué de représentants des résidents, des familles et des salariés.
Vous avez la possibilité de vous présenter aux élections ou de vous rapprocher de vos représentants (la liste est affichée à l’entrée).

Le Conseil de Vie Sociale est un lieu d’écoute, favorisant la participation des usagers.
Les différent(e)s commissions/conseils sont annoncé(e)s par voie d’affichage. Les compte-rendus sont affichés et envoyés aux représentants légaux.
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L’accueil au sein de la Villa Victor Hugo est garanti  par le respect de la loi 2002-2 du 2 janvier 2002 venant affirmer les droits des usagers au sein d’un établissement médico- social.
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Le personnel suit des formations continues et diplômantes qui garantissent les compétences de l’équipe confrontée à l’évolution de vos besoins mais aussi à celle des pathologies rencontrées au sein des maisons de retraites.
D’autres professionnels interviennent en fonction de vos besoins: médecins généralistes, kinésithérapeutes, orthophonistes, ergothérapeutes, pédicure, …
Vous pouvez faire venir à la résidence l’intervenant de votre choix.
Vos rendez-vous médicaux sont gérés par l’équipe infirmier(ère) qui organise votre prise en charge (Rendez-vous, transport,…).

Votre dossier médical est conservé dans l’infirmerie afin de respecter la confidentialité des données (uniquement les personnes habilitées ont accès).
Vous pouvez accéder à vos informations personnelles sur simple rendez-vous avec les infirmiers(ères) et ou l’Infirmière Coordinatrice.
Le personnel de la Résidence :
L’équipe est pluridisciplinaire. En effet, chaque agent participe à une prise en charge globale et adaptée à vos besoins.

Les compétences de chacun sont mises à votre service pour vous assurer des prestations de qualité que ce soit dans l’accueil, l’hôtellerie, les soins ou les loisirs.

¤ L’infirmière-coordinatrice : Elle est chargée de l’organisation des soins, de la gestion des dossiers médicaux; elle participe aux admissions et à la validation du niveau de perte d’autonomie ; elle encadre l’équipe soignante et reçoit les résidents ou leurs familles pour toute information médicale.

¤  L’infirmier(e) : Il (elle) est chargé(e) de la dispensation des soins, de l’évaluation médico-sociale du résident. Elle assure l’information médicale aux familles et la liaison avec les autres prestataires médicaux. 
¤
L’Aide-soignant(e), Aide Médico-Psychologique ou Auxiliaire de Vie : Il/Elle est chargé(e) de dispenser les soins retenus dans le plan de soin individuel et de participer à votre accompagnement dans les actes de la vie quotidienne.

Il/Elle renseigne les dossiers de soins et assure la sécurité des personnes.


¤ L’Agent de Service Hôtelier : Il/elle est chargé(e) de l’entretien et de l’hygiène des locaux, du service de la  restauration en lien avec les personnels de cuisine et les personnels paramédicaux. Il/elle contribue à la sécurité matérielle des personnes accueillies.

	PSYCHOLOGUE                     

	 Sophie MONIN


	MEDECIN COORDONATEUR

	Dr Norbert THOMASSE



	INFIRMIERE COORDINATRICE                 

	Karine REVENU

	


	ANIMATRICE

	Solenne PALLOT 


	SECRETAIRE COMPTABLE

	Céline DESRICHARD



	INFIRMIERES                                                  

	Malika BERGUIGA, Rosa LEITE

	Julien THIBERT


	EQUIPE HOTELIERE

	Equipe 1 : 

Antonia CARBALLES

	Noëlle CHEVROT
Odile  LEUREAUD
Jacqueline PERREIRA

	Equipe 2 :    

Mélanie KACZOROWSKI

	M. Josèphe LAUREAU

Annie ROBERT

Christine TRUCHOT

Evelyne TURISINI

Lingère :
Jeanine GIRAULT



	EQUIPES SOIGNANTES jour

	Equipe 1 : 
Magali BRAULT

	Corinne FERREIRA

	Edwige BLONDEAU

	Sonia LAUDET

	Patricia PAYEN

Karine RICHARD

Sara SAHANDE

	Equipe 2 : 
Léa BADAUT

Mokhtaria BRETIN

Isabelle DAHOUT( Audrey BOYER)

	Rachel FAUVE

	Sabrina LAFAY

	Annie MARGUET

	Séverine MONTCHANIN

	CDD :

Jordan LAMALLE 
	

	
	


	EQUIPES de NUIT

	Equipe 1 :   

Faustine JACQUINOT 

	Florence VADROT 

	Equipe 2:   

Christiane EPS

	Gaelle MORAIS
Renfort :

Jordan LAMALLE


Directrice :





Mme DUBOIS Brigitte
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